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Projet de rapport 

1. La Commission était saisie du document E/ESCAP/65/27 « Rapport du 
Comité consultatif des représentants permanents et autres représentants désignés par 
les membres de la Commission (ACPR) ». En sa qualité de rapporteur du Comité 
consultatif, le Représentant permanent des Fidji auprès de la CESAP a présenté les 
grandes lignes des travaux du CCRP durant l’année écoulée.  

2. Depuis la soixante-quatrième session de la Commission, le CCRP avait tenu 
six sessions ordinaires, une session spéciale et quatre réunions du Groupe de travail 
informel sur les projets de résolution. 

3. L’un des principaux aspects des travaux du Comité consultatif au cours de  la 
période considérée avait consisté à donner des avis sur l’application de la résolution 
64/1 de la Commission relative à la restructuration de l’appareil de conférence de la 
Commission, y compris les préparatifs des sessions inaugurales des nouveaux comités 
subsidiaires et l’établissement de leurs ordres du jour. 

4. Le Comité consultatif avait aussi examiné le projet de programme de travail 
de la CESAP pour l’exercice biennal 2010-2011 et suggéré certains changements qui 
avaient été présentés à la Commission. Le Rapporteur a également mentionné les 
travaux de fond réalisés par le Comité en prévision des soixante-cinquième et 
soixante-sixième sessions de la Commission.  

5. L’on a fait valoir l’importance du CCRP en tant qu’organe consultatif et de 
liaison permettant aux membres de la CESAP de participer efficacement à la mise en 
œuvre par le secrétariat des décisions de la Commission et d’en être informés. 
Certaines délégations ont exprimé leur désir de renforcer encore la coopération entre 
les membres du CCRP et entre le CCRP et le secrétariat. 
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6. La Commission a pris note de l’observation présentée par une délégation 
selon laquelle le CCRP avait gagné en efficience au cours de l’année écoulée. Elle a 
noté en outre que le Comité avait continué à s’acquitter efficacement de son rôle 
consistant à conseiller la Secrétaire exécutive et à promouvoir d’étroits rapports de 
coopération et de dialogue entre les membres et le secrétariat. 
 


